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AFFAIRE ABOILARD

PARTIES: France, Haïti.

COMPROMIS: Protocole du 15 juin 1904.

ARBITRES: Commission arbitrale: L. Renault; Solon Ménos;
H. Vïgnaud.

SENTENCE: 26 juillet, 1905.

Contestation par le gouvernement d'Haïti de la validité de certains contrats
passés entre les autorités haïtiennes et un national français, Louis Aboilard — Con-
trats nuls pour défaut d'approbation législative — Constitution, en vertu d'une
convention conclue, en date du 15 juin 1904, entre la France et Haïti, d'une Com-
mission arbitrale chargée de se prononcer sur la question de la validité de ces
contrats, de décider si et dans quelle mesure ces contrats ont engagé la responsabilité
du gouvernement d'Haïti, d'apprécier, s'il y a lieu, le préjudice causé à Louis
Aboilard par la rupture des contrats et notamment par le retrait des concessions
qui lui ont été consenties, de déterminer, le cas échéant, le montant de l'indemnité
pouvant êtretlue au réclamant ainsi que les termes et mode de payement — Engage-
ment de la responsabilité de Haïti du fait de la conclusion de ces contrats par l'exécutif
de ce pays — Montant des dommages-intérêts inférieur à ce qu'il aurait été si les
contrats avaient reçu la sanction législative.
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CONVENTION POUR RÉSOUDRE PAR LA VOIE D'ARBITRAGE
L'AFFAIRE ABOILARD, SIGNÉE À PARIS, LE 15 JUIN 1904 •

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la
République d'Haïti, étant animés du désir de mettre fiii aux difficultés résultant
des réclamations formulées par le citoyen français Louis Aboilard, les soussignés,
dûment autorisés par leur gouvernement respectif, sont convenus de ce qui suit:

Article premier. Une commission arbitrale, dont le caractère sera essentielle-
ment juridique, est chargée de se prononcer sur les réclamations formulées par
M. Louis Aboilard et repoussées par le Gouvernement haïtien, au sujet du
retrait des concessions stipulées dans les actes passés par devant M. Guillaume-
Charles-Maximilien Laforest, notaire à Port-au-Prince, les 26 février 1902 et
23 et 26 janvier 1903, entre M. Louis Aboilard et les secrétaires d'Etat de la
République d'Haïti, dont l'un, en vertu d'une décision prise en conseil des
secrétaires d'Etat, représentait le Gouvernement haïtien;

Cette commission se composera de trois arbitres, savoir: l'un désigné par le
Gouvernement français, un autre désigné par le Gouvernement haïtien; et
d'un surarbitre, président, choisi d'un commun accord par les deux Gouverne-
ments;

Si l'un des arbitres ainsi désignés était empêché de remplir la mission qui lui
est confiée, il serait, dans le plus bref délai, procédé à son remplacement dans la
forme où il aurait été nommé ;

Au cas où le surarbitre serait empêché de remplir sa mission, un nouveau
surarbitre pourrait être désigné d'un commun accord par les deux arbitres;

Article 2. La Commission est chargée de se prononcer sur le point de savoir
si les contrats intervenus entre M. Louis Aboilard et les autorités haïtiennes
doivent être considérés comme nuls et de nul effet, ou s'ils ont engagé la
responsabilité du gouvernement haïtien et dans quelle mesure; d'apprécier,
s'il y a lieu, le préjudice causé à M. Louis Aboilard par la rupture de ces
contrats et notamment par le retrait des concessions qui lui ont été consenties;
le cas échéant, de déterminer le montant de l'indemnité qui pourrait être due
à M. Aboilard et les termes et mode du payement;

Article 3. La Commission siégera à Paris, où aura lieu toute la procédure.
Le gouvernement haïtien et M. Louis Aboilard seront représentés devant elle.
L'instruction préparatoire consistera dans un mémoire présenté par le sieur

Aboilard à l'appui de sa réclamation, dans un mémoire en réponse du gouverne-
ment haïtien et dans une réplique du sieur Aboilard.

Dans sa première réunion, qui aura lieu trente jours après l'échange des
ratifications, la commission, après avoir entendu les observations des rrp vsen-
tants des parties, lixera les délais dans lesquels les mémoires respectifs seront
ïO'.imis par chaqi'c partit J la commission et communiques à bon advusaii^.
Danv les quinze jours qui suivront l'expiration de ces délais, la commission se
reunira et les représentants des parties lui soumettront des conclusions motivées
résumant leurs prétentions.

1 De Martens, Nouveau Recueil général de traités, 2e série, t. XXXIV, p. 306.
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La commission pourra demander aux représentants des parties des explica-
tions écrites ou orales sur des points déterminés. Les explications orales seront
fournies dans une séance où les deux parties seront représentées ou dûment
appelées: les explications écrites d'une partie seront communiquées à l'autre
qui pourra y répondre sans retard.

Article 4. La commission arbitrale prononcera sa sentence dans les trois mois
qui suivront l'expiration des délais fixés pour l'instruction préparatoire. Ses
décisions, prises à la majorité des voix, seront définitives et sans appel.

Deux secrétaires désignés, l'un par le Gouvernement français, l'autre par le
Gouvernement haïtien, tiendront les procès-verbaux de ses travaux.

Article 5. Il est entendu que chaque gouvernement supportera ses propres
dépenses, les honoraires de surarbitre et les frais généraux devant être payés pour
moitié par chacun des deux gouvernements.

En foi de quoi, les soussignés, M. Théophile Delcassé, député, ministre des
affaires étrangères de la République française, et M. Dalbémar Jean-Joseph,
envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire d'Haïti près le Président de
la République française, ont dressé le présent protocole qu'ils ont revêtu de
leurs cachets.

FAIT à Paris, en double exemplaire, le 15 juin 1904.

[L.S.] DELCASSÉ

[L.S.] DALBÉMAR Jean-Joseph



SENTENCE DE LA COMMISSION ARBITRALE CHARGÉE DE
STATUER SUR LES RÉCLAMATIONS DU CITOYEN FRANÇAIS
LOUIS ABOILARD CONTRE LE GOUVERNEMENT HAÏTIEN.

RENDUE À PARIS, LE 26 JUILLET 1905 1

Objection by the Government of Haiti to the validity of certain contracts con-
cluded between the authorities of Haiti and a French national, Louis Aboilard —
Contracts alleged to be null and void for lack of legislative approval — Establish-
ment, in pursuance of a convention concluded between France and Haiti on 15 June
1904, of an arbitral commission charged with the task of passing on the question of
the validity of the contracts; of deciding whether and to what extent the contracts
engaged the responsibility of the Government of Haiti ; of estimating what damage
if any Louis Aboilard suffered as a result of the breach of these contracts and par-
ticularly by the withdrawal of the concessions granted thereunder; of determining,
if appropriate, the amount of compensation due to the claimant and the con-
ditions and method of payment — Engagement of the responsibility of Haiti as a
result of the conclusion of these contracts by the executive of that country — Amount
of damages and rate of interest less than would have been the case had the contracts
received legislative approval.

Vu le protocole d'arbitrage signé à Paris, le 15 juin 1904, entre la France
et Haïti;

Vu le mémoire pour M. Louis Aboilard présenté à la commission d'arbitrage;
Vu la réponse du gouvernement d'Haïti ;
Vu la réplique et la note complémentaire présentées au nom de M. Louis

Aboilard ;
Vu la réponse de M. Aboilard à une question posée par la commission

arbitrale et la note y relative du gouvernement haïtien;
Vu les conclusions présentées à la commission par les deux parties;
Vu la note explicative fournie par M. Louis Aboilard en réponse à une

demande de la commission;
Vu enfin la réponse du gouvernement haïtien à cette dernière note;
Ensemble les diverses pièces communiquées par les parties:
ATTENDU que la commission arbitrale est, aux termes de l'article 2 du proto-

cole d'arbitrage, chargée de se prononcer sur le point de savoir si les contrats
intervenus, le 26 février 1902, entre M. Louis Aboilard et les autorités haïtiennes
doivent être considérés comme nuls et de nul effet, ou s'ils ont engagé la respon-
sabilité du gouvernement haïtien et dans quelle mesure; d'apprécier, s'il y a
lieu, le préjudice causé à M. Louis Aboilard par la rupture de ces contrats et
notamment par le retrait des concessions qui lui ont été consenties; le cas
échéant, de déterminer le montant de l'indemnité qui pourrait être due à
M. Aboilard et les termes et mode de payement.

Sur le premier point:
ATTENDU qu'au cours d'un procès dans lequel étaient engagés, d'un côté,

le gouvernement haïtien, de l'autre MM. Fouchard et Aboilard, ce dernier
1 De Martens, Nouveau Recueil général de traités, 3e série, t. VIII, p. 377.
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exerçant les droits et actions du sieur Fouchard son débiteur, procès alors pen-
dant devant le tribunal civil de Petit-Goave à la suite d'un jugement de cassa-
tion obtenu par M. Aboilard, il intervint entre les parties, à la date du 26 février
1902, une transaction où figuraient les secrétaires d'Etat des travaux publics,
de l'intérieur et des finances stipulant au nom du gouvernement haïtien et en
vertu d'une délibération du conseil des ministres d'une part, MM. Fouchard
et Aboilard, d'autre part;

Qu'aux termes de cette transaction, les sieurs Fouchard et Aboilard renoncent
à tous les actes de procédure, jugements et arrêts, faits et rendus jusqu'ici, et
cèdent à l'Etat tous les droits généralement quelconques résultant en leur faveur
du contrat de concession de l'éclairage de la ville de Jacmel, y compris tout le
matériel et les constructions en dépendant, sans en rien excepter ni réserver,
lesdits sieurs Fouchard et Aboilard cessant par ladite cession et abandon,
d'avoir un droit au contrat d'éclairage de la ville de Jacmel, qui devient, à
l'avenir la pleine et entière propriété de l'Etat;

Que, d'après la même transaction, en raison de cette cession, dans les termes
et conditions ci-dessus mentionnés, l'Etat s'engage à payer conjointement aux
sieurs Fouchard et Aboilard la somme de 310,000 dollars en une obligation
portant intérêt à 6 p. 100 l'an;

Que l'Etat concède au sieur Aboilard, agissant en son nom personnel et
représentant d'une société à constituer, pour une durée de trente années entières
et consécutives, à dater de ce jour, l'exploitation exclusive du service des eaux
de Port-au-Prince et de Pétionville, de l'énergie électrique à Port-au-Prince ;

Que les conditions de ces deux concessions ont été précisées et développées
dans deux cahiers des charges, de la même date que la transaction et annexés
à celle-ci;

ATTENDU que le gouvernement haïtien allègue que la valeur du matériel
électrique de Jacmel et de son exploitation se trouvait, lors de la transaction,
considérablement diminuée par suite de deux incendies, de sorte que l'indemnité
assignée à M. Fouchard était de beaucoup supérieure à ce qui devait lui être
raisonnablement alloué;

Qu'il soutient que M. Aboilard n'ayant été au procès que pour ce que
pouvait lui devoir M. Fouchard, du moment que M. Fouchard était indemnisé
et surabondamment mis en mesure de satisfaire M. Aboilard, celui-ci n'avait
absolument rien de plus à prétendre de l'Etat; que, par suite, ce qui lui a été
donné en outre se détache de la transaction comme clauses distinctes et indépsndantes
de ce qui était relatif au procès éteint, la transaction sur le procès pouvant parfaite-
ment se faire sans les concessions d'eau et d'énergie électrique de Port-au-
Prince, les concessions sans la transaction;

ATTENDU que la majorité de la commission ne saurait admettre un tel système
contraire aux termes comme à l'esprit de l'acte du 26 février 1902;

Qu'il ne s'agit pas, en effet, de savoir ce que les parties auraient pu ou dû
faire, mais ce qu'elles ont fait; que, sur ce dernier point, il ne saurait y avoir le
moindre doute; que, suivant les expressions mêmes employées par elles, elles
ont voulu arriver à une aimable composition et transiger sur les clauses du
procès et, dans ce but, arrêter les clauses de la transaction; qu'il ne peut être
question d'apprécier aujourd'hui la valeur des .droits litigieux pour l'abandon
desquels les représentants du gouvernement haïtien consentirent des sacrifices ;
que les concessions faites au sieur Aboilard sont un élément de la transaction
au même titre que le bon de 310,000 dollars souscrit au profit de MM. Fouchard
et Aboilard; qu'il n'y a pas à tenir compte de ce que Fouchard avait agi dans
l'instance en son nom personnel tandis qu'Aboilard était intervenu pour
exercer les droits de Fouchard; qu'au regard du gouvernement haïtien,
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Fouchard et Aboilard étaient également des adversaires dont il y avait intérêt
à obtenir le désistement en leur assurant des avantages qui pouvaient ne pas
être identiques pour l'un et pour l'autre;

Que la commission n'a pas à rechercher quels étaient les rapports entre Aboi-
lard et Fouchard, si, comme le prétend le gouvernement haïtien, Aboilard
n'était que le prête-nom de Fouchard; qu'elle se trouve en présence des conces-
sions faites à Aboilard dont il lui importe seulement de déterminer le caractère
et les conséquences dans les rapports entre le gouvernement haïtien et Aboilard,
le sieur Fouchard ne figurant et ne pouvant figurer dans la présente instance;

Qu'il y a une étroite connexité entre les divers éléments de l'acte du 26 février
1902 comme de toute transaction et non pas, comme le prétend le gouvernement
haïtien, une simple juxtaposition qui serait vraiment inexplicable;

Qu'il suit de là que, contrairement à ce que prétend le gouvernement haïtien,
les concessions ont bien été consenties en échange d'un droit abandonné par
Aboilard; que ce droit avait certainement une valeur appréciable pour le
gouvernement haïtien;

Que la commission estime donc faire application des principes du droit
comme de l'équité en décidant que la concession de l'exploitation exclusive du
service des eaux de Port-au-Prince et de Pétionville et la concession de l'énergie
électrique à Port-au-Prince font partie intégrante de la transaction du 26 février
1902 et correspondant à l'abandon par Aboilard des droits pouvant résulter
pour lui du procès en cours;

Attendu que le gouvernement haïtien soutient que l'acte du 26 février 1902
doit être regardé comme nul et de nul effet, parce qu'il comprenait des stipula-
tions qui, en vertu de la constitution et des lois spéciales sur la matière, n'étaient
exécutables qu'avec l'approbation du Corps législatif, laquelle approbation a
été formellement refusée;

Que, dans son opinion, les concessions du 26 février 1902 sont nulles et de
nul effet, en ce sens que non seulement, ce qui est bien évident, elles ne sauraient
pratiquement recevoir leur exécution, mais, de plus, qu'elles ne sauraient
entraîner aucune obligation à la charge du gouvernement;

ATTENDU qu'aux termes du protocole d'arbitrage, la commission n'a pas
pour seule mission de rechercher si les contrats sont nuls ou valables, mais
également d'apprécier s'ils ont engagé la responsabilité du gouvernement
haïtien et dans quelle mesure;

Qu'en effet, d'une part, si les contrats étaient pleinement valables, la con-
séquence suivrait d'elle-même logiquement, le gouvernement haïtien devant
naturellement procurer au concessionnaire tous les avantages qui seraient
résultés pour lui de l'exécution complète des concessions, d'autre part, s'ils
étaient nuls, il n'y aurait pas autre chose à examiner.

Que la question de la responsabilité du gouvernement haïtien, dans son
principe et dans son étendue, se présente précisément au cas où les contrats ne
seraient pas, pour une cause ou pour une autre, susceptibles de produire leur
plein effet;

Attendu que si, au point de vue des principes du droit constitutionnel haïtien,
les concessions contenues dans l'acte du 26 février 1902 n'ont pas reçu le com-
plément qui leur était indispensable pour produire tout leur effet, puisque
l'approbation du pouvoir législatif leur a été refusée, l'acte en question n'en a
pas moins, dans l'opinion de la commission, engagé la responsabilité du gouver-
nement haïtien;

Que d'après les circonstances, la nature de l'acte, plusieurs de ses clauses,
le sieur Aboilard avait toute raison de croire que les concessions à lui faites
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n'étaient pas de simples projets, mais étaient bien définitives; qu'au surplus,
ainsi qu'il a été expliqué plus haut, ces concessions ne constituaient pas pour
lui un avantage purement gratuit; qu'elles avaient leur contre-partie;

Qu'il y a eu, tout au moins, faute grave de la part du gouvernement haïtien
d'alors, à faire un contrat dans de semblables conditions, à créer des attentes
légitimes qui, ayant été trompées par le fait du gouvernement lui-même, ont
entraîné un préjudice dont réparation est due;

Qu'il s'agissait pour le gouvernement haïtien d'obtenir un résultat immédiat,
l'abandon d'un procès dont il craignait l'issue et que par suite un avantage
également immédiat devait être conféré à l'autre partie ;

Que l'on comprend que les mêmes règles ne soient pas applicables à une
transaction qui peut être une nécessité d'administration et à une concession
bénévole où le bénéficiaire est à la discrétion du concèdent;

Attendu que, loin que l'acte du 26 février 1902 fasse allusion à son caractère
soi-disant précaire, à la nécessité d'une approbation législative, il renferme des
clauses qui excluent l'idée même de précarité et de nécessité d'une pareille
approbation ;

Qu'en effet la durée de trente années assignée aux concessions, part du jour
même de la transaction, ce qui est inexplicable, s'il s'agit d'un contrat soumis à
une condition dont il dépend d'une partie de réaliser plus ou moins vite
l'accomplissement ;

Que cette manière de voir est confirmée par le cahier des charges concernant
l'éclairage électrique dont l'article 3 fixe la durée du privilège à trente années
à partir de la date du contrat et exige, à peine de nullité, que le concessionnaire
ait commencé les travaux dans les six mois de la même date et ait achevé l'instal-
lation de l'usine centrale dans un nouveau délai de six mois à partir du jour de
l'expiration de celui ci-dessus visé; que de pareilles exigences sont véritablement
inintelligibles, s'il n'était pas nettement entendu qu'il s'agissait d'une concession
définitive.

Que des clauses dans le même sens se trouvent dans le cahier des charges
pour la distribution des eaux; que la durée du droit du concessionnaire et le
délai dans lequel il doit s'acquitter de ses obligations partent également de l'acte
de concession (combinaison des articles 1, 2 et 4) ;

ATTENDU que, s'il ne peut s'agir d'obliger le gouvernement haïtien à exécuter
telles quelles les concessions faites à M. Aboilard dans l'acte du 26 février 1902,
la commission arbitrale est d'avis, pour répondre à la question à elle posée dans
le protocole d'arbitrage, que les contrats intervenus entre M. Louis Aboilard
et les autorités haïtiennes ne sauraient être regardés comme nuls et de nul effet,
mais qu'ils ont engagé la responsabilité du gouvernement haïtien.

Qu'en conséquence, réparation est due à M. Aboilard à raison de l'inexécu-
tion des engagements pris envers lui dans les conditions indiquées plus haut;

Sur le second point:

ATTENDU que par suite de la réponse à la première question, la commission
arbitrale doit déterminer le montant de l'indemnité due à M. Aboilard;

En ce qui touche le bon de 310,000 dollars souscrit au profit de MM. Fouchard
et Aboilard:

ATTENDU qije le sieur Aboilard réclame 15,500 dollars, somme qui lui
reviendrait sur le bon d'après ses arrangements particuliers avec le sieur
Fouchard;

Mais attendu que le bon de 310,000 dollars a été endossé pour le tout par
Aboilard au profit de Fouchard, qu^ celui-ci est donc seul titulaire dudit bon
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et que c'est à lui à s'arranger avec le gouvernement haïtien pour en obtenir
le payement;

Que si, sur le montant de ce bon, le sieur Fouchard est redevable d'une
certaine somme au sieur Aboilard, cela ne regarde que leurs rapports personnels,
que cela est res inter alias acta pour le gouvernement haïtien qui ne connaît que
le porteur actuel du bon;

Que les rapports de Fouchard et d'Aboilard ne peuvent pas plus être opposés
au gouvernement haïtien que celui-ci n'a le droit de s'en prévaloir pour modifier
les effets des concessions par lui faites à Aboilard; qu'il n'appartient à aucun
point de vue à la commission de s'en occuper;

ATTENDU, en conséquence, que la réclamation présentée de ce chef par Aboilard
doit être rejetée1;

En ce qui touche les divers chefsi de réclamations présentées par Aboilard,
soit à raison du prejudice résultant pour lui de la perte des concessions, soit à
raison de dommages d'ordres divers:

ATTENDU que la commission ne saurait admettre que les concessions puissent
produire au profit d'Aboilard les mêmes avantages que si elles avaient reçu leur
complément indispensable pour être exécutées ;

Qu'il s'agit seulement d'apprécier les conséquences de la faute relevée par
elle à la charge du gouvernement haïtien qui a consenti les concessions;

Que, dans l'appréciation de ces conséquences, il y a lieu pour la commission
de tenir compte des divers éléments qui résultent des pièces produites;

Qu'Aboilard a éprouvé certains dommages directs dont l'existence n'est pas
douteuse, bien que la commission regrette que des justifications précises et
détaillées ne lui aient pas été fournies ; qu'il a fait procéder à des études prépara-
toires; que son activité a été entravée pendant un délai assez long;

Que s'il y a lieu de constater qu'il n'y avait encore qu'une société d'études
et non pas la société d'exploitation prévue par les concessions, de sérieux béné-
fices pouvaient être légitimement espérés par Aboilard;

ATTENDU qu'il est impossible à la commission d'entrer dans le détail et
d'affecter une indemnité spéciale à chaque élément du préjudice total ;

Qu'elle ne peut qu'allouer une indemnité globale pour la fixation de laquelle
elle s'est efforcée de tenir équitablement compte des divers éléments enjeu;

ATTENDU que moyennant le payement de ladite indemnité tous les rapports
nés entre le gouvernement d'Haïti et Aboilard, des concessions contenues dans
l'acte du 26 février 1902, doivent être considérés comme définitivement réglés;

ATTENDU que la commission est chargée de fixer les termes et le mode de
payement de l'indemnité.

Par ces motifs,
La commission arbitrale constituée par le protocole du 15 juin 1904.
Après en avoir délibéré dans ses séances des 30 mars, 4 mai, 13 juin, 11, 19,

21 et 26 juillet 1905,
Déclare que les contrats intervenus entre M. Louis Aboilard et les autorités

haïtiennes ont engagé la responsabilité du gouvernement haïtien;
Décide que, pour réparation du préjudice causé à M. Louis Aboilard par la

rupture de ces contrats, le gouvernement haïtien payera, pour son compte, au
gouvernement français la somme de 225,000 fr., ce payement devant être
effectué à Paris en monnaie ayant cours en France; que cette somme produira,
à partir de ce jour jusqu'à parfait payement, des intérêts à 6 p. 100 l'an; que
le gouvernement haïtien pourra effectuer le payement en deux fois, savoir:
125,000 fr. dans un an, à partir de la présente sentence, et 100,000 fr. six
mois après;
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Décide enfin que, par le paiement de cette indemnité, les conséquences des
contrats du 26 février 1902 seront définitivement liquidées.

FAIT à Paris, Je 26 juillet 1905.

(Signé) Henry VIGNAUD, président

(Signé) L. RENAULT

(Signé) Solon MÉNOS


